
Info CGSLB 
 

Intervention de l'employeur dans les frais de  
déplacement des travailleurs du Métal 
CP 209 - CP 111 : CCT frais de déplacement 
À partir du 1/1/2022, l’intervention de l’employeur dans les frais de déplacement en cas d'utilisation d'un vélo ou 
d'un  moyen de transport autre que les transports publics (par exemple, la voiture) sera augmentée. 
Il s'agit de la mise en application de l'accord sectoriel dans le secteur du métal. Attention! Les réglementations 
plus avantageuses au niveau d’entreprise restent applicables ! 

 

Transport en commun 
Depuis le 1er juillet 2019 la CCT n° 19 du CNT est d’application. Sur http://www.cnt-nar.be/Cct-liste.htm vous 
pouvez  consulter la CCT, son historique et les conditions d’octroi. Via 
https://www.cgslb.be/sites/default/files/aclvb/Documenten/Thema/woon-werkverkeer/prix-abonnement-
train-2019.pdf vous pouvez voir le montant mensuel. Pour la partie du déplacement domicile-lieu de travail 
effectué avec un moyen de transport autre que les transports en commun, les dispositions ci-dessous sont 
applicables. Pour inciter les travailleurs à utiliser les transports publics, nous recommandons aux entreprises 
d'appliquer le système du tiers payant lorsque cela est possible. 

 

Intervention pour d'autres moyens de transport 
Chaque mois, l’employeur verse une indemnité dans les frais de déplacement par jour de travail. Le montant de 
cette intervention dépend du moyen de transport et de la distance aller-retour entre le domicile et le lieu de 
travail.  
Indemnité bicylcette 
L'indemnité s’élève à 0,18 € / km avec un maximum de 7,20 € par jour de travail. Toutefois, l’intervention par 
jour de travail sera de minimum 1,00 € pour les trajets jusqu’à 6 kilomètres, sans que le plafond maximal de 
l’exonération fiscale de l’indemnité vélo ne puisse être dépassé (en ce moment : 0,24 € / km). 
Indemnité pour un autre moyen de transport 
Le travailleur qui utilise un moyen de transport autre que le vélo ou les transports en commun bénéficie d’une 
intervention de 0,075 € par km parcouru avec un maximum de 8,18 € par jour de travail. L’intervention par jour 
de travail s’élèvera toutefois à minimum 1,50 € pour les déplacements jusqu’à 20 kilomètres et à minimum 1,80 
€ pour les déplacements à partir de 21 kilomètres. 

 

CCT intégrale 
Via https://www.cgslb.be/sites/default/files/aclvb/111-2021-12-20_cao_vervoerskosten_-
_frais_de_transport_cct_0.pdf vous pouvez consulter l’intégralité de la CCT. 
Vous y trouverez des informations supplémentaires 
pour définir la distance parcourue entre le  domicile  
et le lieu de travail, la méthode de contrôle et les 
autres modalités d'utilisation d'un vélo 
ou d'un autre véhicule, etc. Votre liberté, votre voix 

 
E.R. : Mario Coppens, Boulevard Baudouin 8, 1000 Bruxelles. Exempt de timbre, art. 198.7 CdT. 
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Info CGSLB 
Tableau intervention frais de déplacement 
domicile- travail        (    vélo)     
Distance totale aller-retour en km Déplacement en vélo | montant par jour de travail 

1 0,24 € 
2 0,48 € 
3 0,72 € 
4 0,96 € 
5 1,00 € 
6 1,08 € 
7 1,26 € 
8 1,44 € 
9 1,62 € 

10 1,80 € 
11 1,98 € 
12 2,16 € 
13 2,34 € 
14 2,52 € 
15 2,70 € 
16 2,88 € 
17 3,06 € 
18 3,24 € 
19 3,42 € 
20 3,60 € 
21 3,78 € 
22 3,96 € 
23 4,14 € 
24 4,32 € 
25 4,50 € 
26 4,68 € 
27 4,86 € 
28 5,04 € 
29 5,22 € 
30 5,40 € 
31 5,58 € 
32 5,76 € 
33 5,94 € 
34 6,12 € 
35 6,30 € 
36 6,48 € 
37 6,66 € 
38 6,84 € 
39 7,02 € 

A partir de 40 7,20 € 

 



Info CGSLB 
Tableau intervention frais de déplacement 
domicile- travail        (    (autre moyen de transport) 
Distance totale aller et 
retour en km 

Autre moyen de transport | 
montant par jour de travail 

Distance totale parcourue 
aller et retour en km 

Autre moyen de transport | 
montant par jour de travail 

de 1 à 19 1,50 € 67 5,03 € 
de 20 à 24 1,80 € 68 5,10 € 

25 1,88 € 69 5,18 € 
26 1,95 € 70 5,25 € 
27 2,03 € 71 5,33 € 
28 2,10 € 72 5,40 € 
29 2,18 € 73 5,48 € 
30 2,25 € 74 5,55 € 
31 2,33 € 75 5,63 € 
32 2,40 € 76 5,70 € 
33 2,48 € 77 5,78 € 
34 2,55 € 78 5,85 € 
35 2,63 € 79 5,93 € 
36 2,70 € 80 6,00 € 
37 2,78 € 81 6,08 € 
38 2,85 € 82 6,15 € 
39 2,93 € 83 6,23 € 
40 3,00 € 84 6,30 € 
41 3,08 € 85 6,38 € 
42 3,15 € 86 6,45 € 
43 3,23 € 87 6,53 € 
44 3,30 € 88 6,60 € 
45 3,38 € 89 6,68 € 
46 3,45 € 90 6,75 € 
47 3,53 € 91 6,83 € 
48 3,60 € 92 6,90 € 
49 3,68 € 93 6,98 € 
50 3,75 € 94 7,05 € 
51 3,83 € 95 7,13 € 
52 3,90 € 96 7,20 € 
53 3,98 € 97 7,28 € 
54 4,05 € 98 7,35 € 
55 4,13 € 99 7,43 € 
56 4,20 € 100 7,50 € 
57 4,28 € 101 7,58 € 
58 4,35 € 102 7,65 € 
59 4,43 € 103 7,73 € 
60 4,50 € 104 7,80 € 
61 4,58 € 105 7,88 € 
62 4,65 € 106 7,95 € 
63 4,73 € 107 8,03 € 
64 4,80 € 108 8,10 € 
65 4,88 € 109 8,18 € 
66 4,95 € A partir de 109 8,18 € 

 



cgslb | syndicat libéral bulletin d’affiliation 
Coórdonnées (en majuscules s.v.p.) zone secrétariat 

nom prénom 

 
rue no bte code postal commune 

 
no registre nat. (dos de la carte d’identité) sexe   ○ homme    ○ femme 

 

date de naissance ○ ○ 

 
nationalité 

 

langue   ○ français    ○ néerlandais 
 

état civile nom partenaire 
 

compte en banque IBAN BIC 
 

tél. gsm 
 

e-mail privé e-mail travail 
 

Renseignements professionnels nom employeur 

adresse 

en service à partir du ○ ○ numéro d’entreprise ○ ○ 

 

commission paritaire secteur d’entreprise 
 

temps plein    ○ oui    ○ non si non, je travaille ................................. h/semaine temps plein ..................... h/semaine 

○ ouvrier   ○ employé    ○ cadre    ○ chômage complet    ○ étudiant    ○ autre 

Affiliation syndicale je souhaite m’affilier dans la zone où   ○ j’habite   ○ je travaille 

à inscrire à partir du ○ ○ venant de la   ○ CSC    ○ FGTB    ○ nouvel affilié 
 

y affilié depuis le ○ ○ jusqu’au ○ ○ 

 
mode de paiement des cotisations ○ domiciliation ○ virement bancaire ○ ordre permanent 

signature affilié 

 
La CGSLB conserve et traite vos données par voie informatique dans le cadre de la prestation 
de services aux affiliés. Conformément aux dispositions de la loi sur la protection de la vie 
privée, vous êtes en droit de les consulter et de les rectifier. 

 

Mandat de prélèvement SEPA domiciliation européenne perception récurrente (Business to Customer) 

En signant ce formulaire vous autorisez la CGSLB à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la 
CGSLB. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être pré- 
sentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte. Votre banque peut vous informer sur vos droits liés à votre mandat. 

 

DONNÉES TITULAIRE DU COMPTE (à compléter par le débiteur) 
 

nom    ...................................................................................................................................................................................................... 

 
adresse .............................................................................................................................................................................................  

 
.................................................................................................................................................................................................................... 

 
numéro de compte : 

 
IBAN 

BIC 

nom affilié (si autre que le débiteur) .................................................................................................................. 
 

fait à .........................................................signature 
 

date .............................................................................................. 

DONNÉES CRÉANCIER 
 

nom : CGSLB 
 

identifiant créancier : BE66 007 0850330011 
 

adresse: Koning Albertlaan 95, 9000 Gent, België 
 
 
 

RÉSERVÉ À LA CGSLB 

motif domiciliation : cotisation pour numéro d’affiliation 
 

............................................................................................................................................................. 

 
numéro de mandat 

 
Veuillez remettre ce formulaire à votre secrétariat CGSLB. En cas d’arrêt de la domiciliation, le créancier (la CGSLB) doit en être averti. 
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